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INTRODUCTION
Il existe plusieurs sources statistiques permettant de cerner l’importance du commerce de détail. Certaines peuvent être régionalisées, d’autres pas. Les données présentées sont issues des comptes nationaux, des statistiques de l’ONSS, de la TVA et de l’Inasti. Les tableaux sont le résultat d’un travail minutieux de croisement de données réalisées par le Conseil Centrai de l’Economie dont je salue l’expertise. 
Les données portent sur la période 1999-2006, les changements intervenus dans la définition des codes Nace  ne permettant plus de préciser les tendances.

I. La place du secteur du commerce dans l’ensemble de l’économie en termes d’emploi d’après la comptabilite nationale
Parmi les différentes branches de l’économie, le secteur du commerce tel que défini par le code NACE 52 est un secteur important en termes d’emplois : en 1996, l’emploi total (salarié + indépendant)  au sein du secteur du commerce portait sur quelque 561 000 unités, ce qui correspond à 14,5% du total des emplois ; il était le second secteur de l’économie pourvoyeur d’emplois, le premier étant l’industrie manufacturière avec 17,2% des emplois, et le troisième, le secteur de l’immobilier, de la location et des services aux  entreprises (11,9% des emplois). 

En 2006, le secteur du commerce est toujours le second producteur d’emplois de l’économie belge avec environ 606 000  travailleurs au total,  mais  sa part dans l’ensemble des emplois du Royaume a diminué très légèrement pour s’élever à 14,2% des emplois du total des emplois.  Le premier secteur fournisseur d’emplois devient le secteur de l’immobilier, de la location et des services aux entreprises (16%) et le troisième celui de l’industrie manufacturière (13,9%).
 En 1996, les 561.400  emplois du secteur du commerce se répartissaient en 403.100 emplois salariés et 158.300 emplois  indépendants  (y compris les aidants).  En 2006, les 606.000 emplois du secteur du commerce se répartissent en 483.000 emplois salariés  et 122.900  emplois indépendants.  Il y a donc une diminution significative de la part relative des  emplois indépendants dans le commerce.  En effet, durant la période considérée, les emplois salariés du commerce  augmentent de 79.900 unités (+18,6%) 1 tandis que les emplois indépendants présentent une baisse de  35.300 unités (-22,3 %). 

Evolution de l’emploi dans les trois sous secteurs du commerce selon les comptes nationaux
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Ch. Abs. Part en % Ch. Abs. Part en % en milliers en %

Indépendants 20,2 27,7% 15,8 20,3% -4,4 -21,8%

Salariés 52,6 72,3% 62,2 79,7% 9,6 18,3%

Total 72,8 100,0% 78 100,0% 5,2 7,1%

Indépendants 32 16,0% 25,2 11,4% -6,8 -21,3%

Salariés 167,6 84,0% 196,3 88,6% 28,7 17,1%

Total 199,6 100,0% 221,5 100,0% 21,9 11,0%

Indépendants 106,1 36,7% 82 26,8% -24,1 -22,7%

Salariés 182,9 63,3% 224,5 73,2% 41,6 22,7%

Total 289 100,0% 306,5 100,0% 17,5 6,1%

Indépendants 158,3 28,2% 123 20,3% -35,3 -22,3%

Total commerce Salariés 403,1 71,8% 483 79,7% 79,9 19,8%

Total 561,4 100,0% 606 100,0% 44,6 7,9%

Commerce et réparation 
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Commerce de détail et 
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Source : Banque nationale et Conseil Central de l’Economie
II. Evolution de l’emploi dans le commerce de détail 
Les tableaux statistiques présentés ci-dessous fournissent, pour le secteur du commerce de détail, les chiffres de l’évolution au cours de la période 1999-2006, du nombre des entreprises (employeurs) et  de l’emploi indépendant et salarié, par classe d’importance des entreprises.
L’emploi est exprimé en effectifs (1 emploi = 1 poste de travail, quel que soit  l’horaire presté) et en équivalents temps plein (volume des heures prestées par les emplois effectifs ramené en journées de travail complètes).
Les statistiques utilisées sont issues respectivement de : 
· la statistique centralisée de l’ONSS, basée sur l’entreprise en tant qu’employeur, de l'activité principale, et de la localisation principale  (pas nécessairement le siège social).

· La statistique de l’INS des assujettis à la TVA, basée sur les déclarations à la TVA. 

La taille des entreprises (en termes d’emploi) est  traditionnellement celle utilisée par l’ONSS en  fonction du nombre de travailleurs déclarés à l’ONSS par les entreprises.  Plus précisément :
Classe 1 = entreprise occupant de 1 à 4 travailleurs salariés et qualifiée de familiale,
Classe 2 = entreprise occupant de 5 à 9 travailleurs salariés et qualifiée de micro entreprise,
Classe 3 = entreprise occupant de 10 à 19 travailleurs salariés et qualifiée de très petite entreprise
Classe 4 = entreprise occupant de 20 à 49 travailleurs salariés et qualifiée de petite entreprise
Classe 5 = entreprise occupant de 50 à 99 travailleurs salariés et qualifiée de moyenne entreprise
Classe 6 = entreprise occupant de 100 à 199 travailleurs salariés

Classe 7 = entreprise occupant de 200 à 499 travailleurs salariés

Classe 8 = entreprise occupant de 500 à 999 travailleurs salariés

Classe 9 = entreprise occupant 1000  travailleurs salariés et plus.

La classe 0 est constituée des assujettis à la TVA (personnes ou entreprises) n’occupant pas de travailleurs salariés et est un indicateur pour tracer l’évolution des indépendants travaillant sans personnel. Les indépendants à la tête de petites entreprises sont repris dans les catégories 1-2-3-4 qui donnent une bonne idée de l’emploi généré par les petites entreprises.
II. 1. Evolution des entreprises.
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Nbre de trav.salar. / empl.. Pas de 1 à 4 5 à 9 10 à 19 20 à 49 50 à 99 100 à 199 200 à 499 500 à 999 1000 et +

Total employeurs

1999

73066 24199 3265 1561 770 100 32 44 20 11 30002 103068

2000

70997 24390 3336 1539 775 112 43 42 21 14 30272 101269

2001

68748 23916 3433 1613 784 116 50 40 22 15 29989 98737

2002

66685 23660 3587 1611 798 122 45 42 22 15 29902 96587

2003

65281 23744 3687 1649 833 91 41 42 26 15 30128 95409

2004

64723 23838 3810 1682 866 99 36 38 26 16 30411 95134

2005

64041 23375 3980 1734 850 127 41 42 24 18 30191 94232

2006

63611 23096 4059 1783 858 124 42 42 24 18 30046 93657

Evolution en nombre 99//05

-9025 -824 715 173 80 27 9 -2 4 7 189 -8836

Evolution en % 99//05

-12,4% -3,4% 21,9% 11,1% 10,4% 27,0% 28,1% -4,5% 20,0% 63,6% 0,6% -8,6%

Evolution en nombre  99//06

-9455 -1103 794 222 88 24 10 -2 4 7 44 -9411

Evolution en % 99//06

-12,9% -4,6% 24,3% 14,2% 11,4% 24,0% 31,3% -4,5% 20,0% 63,6% 0,1% -9,1%

Evolution des entreprises du commerce de détail selon la classe d'importance des entreprises.


Source : Conseil Central de l’Economie
De 1999 à 2006, les entreprises du commerce de détail, y compris celles n’employant pas de personnel salarié (classe zéro), sont passées de 103.068 à 93 657, ce qui traduit une baisse globale de -9411 entreprises  (-9,1 %). Cette diminution est à attribuer essentiellement à la diminution observée au niveau des indépendants n’occupant pas de personnel et des entreprises familiales occupant de 1 à 4 travailleurs salariés (classe 1). Cette statistique n’est pas étonnante si l’on sait que la majorité des faillites survient dans les trois premières années de la création du commerce et porte donc sur des petits opérateurs économiques. Toutefois malgré leur recul les indépendants, les petites et moyennes entreprises du commerce demeurent très nombreuses en Belgique et constituent l’armature principale du secteur. Les indépendants représentent ainsi pas moins de 67,9% de l’ensemble des opérateurs économiques du commerce tandis que les TPE regroupent 30,9% du total.
L’examen de l’évolution des entreprises par sous-classes du code NACE  met en évidence que  les diminutions d’entreprises indépendantes concernent tous les catégories de commerces ( commerce de détail non spécialisé d’alimentation générale avec une surface de vente inférieure à 100 m2,  commerce de détail de viandes et produits à base de viande, commerce de détail de textiles,  commerce de détail de livres, journaux et papeterie, commerce de détail de pain, pâtisserie et confiserie, commerce de détail de vêtements, etc…à l’exception du commerce indépendant spécialisé en équipement de bureau et d’ordinateurs et de matériel de communication qui a connu une hausse significative de 877 unités.

Toutefois, il convient d’être prudent dans la formulation des conclusions. La période d’observation s’arrête en effet à l’année 2006, qui s’est caractérisée par une croissance économique importante (+2,7% du PIB en volume). Il ne faut pas perdre de vue qu’à partir de juin 2008 et tout au long de l’année 2009, la Belgique est entrée dans une phase de sévère récession. Pour mémoire, le taux de croissance du PIB à prix constants a chuté en 2008 de 2/3 avec une augmentation de seulement 1% tandis que le pays a enregistré une croissance négative du PIB en 2009 (-2,8%). Pour l’année 2010, le PIB a progressé en volume à concurrence de 2,2% mais il faut savoir que cette reprise est majoritairement due au dynamisme et croissance des exportations. Au niveau du commerce, la reprise conjoncturelle a été amorcée vers le mois de juin 2011.
Il n’est donc pas exclu que dans un tel contexte, des glissements sont intervenus entre les catégories d’employeurs. Certains commerces occupant moins de 5 travailleurs ont sans doute remercié une partie de leur personnel avec pour effet une augmentation probable du nombre des indépendants travaillant sans personnel. Un phénomène identique a pu survenir au niveau des autres catégories d’entreprises.

Le même raisonnement vaut pour les statistiques sur l’emploi développées dans les paragraphes suivants. Il serait intéressant de pouvoir faire le même travail d’analyse pour la période 2006-2011.

II.2.  Evolution de  l’emploi
Il nous a semblé utile de distinguer les évolutions de l’emploi en termes d’effectifs et de l’emploi en ETP et de voir le rapport entre ces deux concepts.

Evolution de l’emploi en effectifs selon la classe d’importance des entreprises
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Total EFFECTIFS 1999 73066 41275 20553 21107 23422 6516 4431 14061 13993 45116 190474 263540

2000 70997 41780 21249 20834 23393 7247 5990 13142 14027 51890 199552 270549

2001 68748 41480 21688 21731 23893 7481 7170 12698 14448 55006 205595 274343

2002 66685 41382 22706 21733 24217 7991 6434 13260 14766 55778 208267 274952

2003 65281 41868 23589 22387 25320 5891 5861 13053 17379 60889 216237 281518

2004 64723 42133 24224 22812 25997 6568 5254 11673 17340 65478 221479 286202

2005 64041 42456 25557 23010 24887 8285 6041 12788 16073 70133 229230 293271

2006 63611 41221 25659 23324 25112 7817 5923 12397 15840 70293 227586 290136

Evolution en nombre 99//05 -9025 1181 5004 1903 1465 1769 1610 -1273 2080 25017 38756 29731

Evolution en % 99//05 -12,4% 2,9% 24,3% 9,0% 6,3% 27,1% 36,3% -9,1% 14,9% 55,5% 20,3% 11,3%

Evolution en nombre  99//06 -9455 -54 5106 2217 1690 1301 1492 -1664 1847 25177 37112 26596

Evolution en % 99//06 -12,9% -0,1% 24,8% 10,5% 7,2% 20,0% 33,7% -11,8% 13,2% 55,8% 19,5% 10,1%


Source : Conseil Central de l’Economie
Evolution de l’emploi en équivalents temps plein selon la classe d’importance des entreprises
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Total salariés en ETP 1999 73066 26886 14927 15709 18832 5729 4362 11017 11678 35776 144916 217982

2000 70997 28486,1 15841,4 16401,34 18765,44 5790 4936,67 10425,03 11065,14 40056,73 151767,9 222764,9

2001 68748 28081,99 16179,32 16740,75 19267,74 5860,2 6004,86 9938,94 11730,36 42542,47 156346,6 225094,6

2002 66685 27960,51 16705,63 16717,92 19240,13 6451,22 5368,55 10308,33 11925,32 43238,58 157916,2 224601,2

2003 65281 29158,39 17203,8 17198,09 20146,93 4791,2 4927 10113,39 13690,46 45350,98 162580,2 227861,2

2004 64723 28477,02 17545,76 17410,97 20429,27 5272,68 4312,54 9227,37 13913,02 48900,8 165489,4 230212,4

2005 64041 28405,95 18489,11 18140,48 20556,41 6595,69 4773,2 10678,83 12888,28 52556,35 173084,3 237125,3

2006 63611 28181,66 18871,98 18564,81 20689,03 6446,77 4890,63 10621,5 13349,03 53433,47 175048,9 238659,9

Evolution en nombre 99//05 -9025 1519,95 3562,11 2431,48 1724,41 866,69 411,2 -338,17 1210,28 16780,35 28168,3 19143,3

Evolution en % 99//05 -12,4% 5,7% 23,9% 15,5% 9,2% 15,1% 9,4% -3,1% 10,4% 46,9% 19,4% 8,8%

Evolution en nombre  99//06 -9455 1295,66 3944,98 2855,81 1857,03 717,77 528,63 -395,5 1671,03 17657,47 30132,88 20677,88

Evolution en % 99//06 -12,9% 4,8% 26,4% 18,2% 9,9% 12,5% 12,1% -3,6% 14,3% 49,4% 20,8% 9,5%


Source : Conseil Central de l’Economie
De 1999 à 2006,  le nombre des travailleurs salariés comptabilisés en effectifs c'est-à-dire en postes de travail (sans tenir compte du nombre d’heures prestées dans chaque poste de travail) est  passé de 190.474 à 227 586, soit un accroissement de +19,5 % au cours de la période sous revue.   Cette augmentation est  à imputer  principalement à des augmentations d’effectifs dans la plupart des catégories d’entreprises. A l’inverse, on assiste à une baisse de 12,9% du nombre d’indépendants travaillant sans personnel et à un tassement au niveau des entreprises occupant moins de moins de 4 travailleurs. L’emploi indépendant représente ainsi 21,9% du total de l’emploi tandis que la part relative des TPE se situe à 31%.
L’emploi salarié mesuré  en équivalents temps plein, fait apparaître que l’emploi salarié en ETP  représente donc environ que 75% de l’emploi en effectifs ce qui montre un important recours à l’emploi à temps partiel et même une tendance à l’accroissement de cette pratique. Mesuré en équivalents temps plein, l’accroissement de l’emploi salarié total au cours de la période sous revue est important,  avec une hausse de 20,8%.   
Pour la période considérée,  l’examen comparé de l’emploi en effectifs et en ETP dans les différentes classes d’importance révèle des hausses d’emploi dans presque toutes les classes d’entreprises occupant des travailleurs salariés. Il est toutefois à noter que le taux d’accroissement de l’emploi en ETP est supérieure à celui en effectifs dans toutes les catégories des PME (moins de 100 travailleurs) ce qui confirme que ces dernières créent davantage de l’emploi de qualité et ont moins recours au temps partiel. 
Ajoutons qu’une même analyse réalisée en termes de genre établit que l’emploi masculin en ETP  représentait en 2006 quelque 85% de l’emploi effectif alors que la proportion équivalente pour l’emploi féminin ne s’élève qu’à 70%.
Toutefois, l’examen de  l’emploi salarié mesuré  en équivalents temps plein, fait apparaître que      l’emploi salarié en ETP n’atteint donc environ que 75% de l’emploi en effectifs ce qui montre un important recours à l’emploi à temps partiel et même une tendance à l’accroissement de cette pratique. Mesuré en équivalents temps plein, l’accroissement de l’emploi salarié total de 1999 à 2006 est important,  avec une hausse de 20,8%. L’emploi indépendant représente 21,9% de l’ensemble tandis que les entreprises occupant moins de 20 travailleurs regroupent 31,0 de l’ensemble des emplois ETP.   

Pour la période considérée,  l’examen comparé de l’emploi en effectifs et en ETP dans les différentes classes d’importance montre des hausses d’emploi dans presque toutes les classes d’entreprises occupant des travailleurs salariés. Il est toutefois à noter que la hausse de l’emploi en ETP est supérieure à celle en effectifs dans toutes les catégories de petites entreprises (moins de 100 travailleurs) ce qui confirme que ces dernières créent davantage de l’emploi de qualité et ont moins recours au temps partiel. 

Ajoutons qu’une même analyse réalisée en termes de genre établit que l’emploi masculin en ETP  représentait en 2006 quelque 85% de l’emploi effectif alors que la proportion équivalente pour l’emploi féminin ne s’élève qu’à 70%.

III. DONNEES REGIONALISEES

Les données régionalisées sont issues de la statistique décentralisée de l’ONSS selon le lieu d’implantation de l’établissement sous la réserve qu’un employeur ou une entreprise peut avoir plusieurs établissements soit plusieurs commerces ou plusieurs points de vente. Ces données sont les seules disponibles permettant d’évaluer l’importance de l’emploi dans les petites entreprises au sein de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il apparaît ainsi que les TPE (établissements occupant moins de 20 employés) représentent 44,7 % de l’emploi global employé du commerce dans la Région de Bruxelles-Capitale (dont 18,2% pour ceux occupant moins de 5 travailleurs). Si on globalise au niveau des PE (petits établissements occupants moins de 50 travailleurs), le pourcentage monte à 58,9%. Au niveau de l’emploi ouvrier, les tendances sont  identiques  mais les proportions respectives des TPE et de PE sont encore plus importantes ave c des scores respectifs de  67,6 % (dont 29% pour les entreprises familiales)  et 80,4%.
	EMPLOI DANS LE COMMERCE DE DETAIL 

	TABLEAU 7.3 - EMPLOYES   REGION DE BRUXELLES - CAPITALE

	       NACE-BEL 52 : COMMERCE DE DETAIL.                  GROUPES  (Détail jusqu'à 3 chiffres)
	ANNEE
	DIMENSION DE L'ETABLISSEMENT

	
	
	Cl=1
	Cl=2
	Cl=3
	Cl=4
	Cl=5
	Cl=6
	Cl=7
	Cl=8
	Cl=9
	CL=1à9

	
	
	de 1 à 4 salariés
	de 5 à 9 salariés
	de 10 à 19 salariés
	de 20 à 49 salariés
	de 50 à 99 salariés
	de 100 à 199 salar.
	de 200 à 499 salar.
	de 500 à 1000 salar
	1000 salar.  et  plus
	Total salariés

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	52 . Total commerce de détail 
	1999
	4097
	2939
	2430
	3191
	1878
	2360
	3458
	1382
	1057
	22792

	
	2002
	4203
	2917
	2985
	3298
	2139
	2540
	3573
	1596
	1084
	24335

	
	2005
	4846
	3819
	3109
	3692
	3291
	2619
	2564
	772
	0
	24712

	
	2006
	4885
	4071
	2906
	3775
	3870
	2321
	1947
	721
	1275
	25771

	
	2007
	4972
	3996
	3251
	3871
	3686
	2232
	2566
	2713
	0
	27287

	Evolution en nombre
	99//06
	788
	1132
	476
	584
	1992
	-39
	-1511
	-661
	218
	2979

	
	07//06
	87
	-75
	345
	96
	-184
	-89
	619
	1992
	-1275
	1516


Source : Conseil Central de l’Economie

	EMPLOI DANS LE COMMERCE DE DETAIL 

	TABLEAU 6.3 - OUVRIERS   REGION DE BRUXELLES - CAPITALE

	       NACE-BEL 52 :  COMMERCE DE DETAIL.                  GROUPES  (Détail jusqu'à 3 chiffres)
	ANNEE
	DIMENSION DE L'ETABLISSEMENT

	
	
	Cl=1
	Cl=2
	Cl=3
	Cl=4
	Cl=5
	Cl=6
	Cl=7
	Cl=8
	Cl=9
	CL=1à9

	
	
	de 1 à 4 salariés
	de 5 à 9 salariés
	de 10 à 19 salariés
	de 20 à 49 salariés
	de 50 à 99 salariés
	de 100 à 199 salar.
	de 200 à 499 salar.
	de 500 à 1000 salar
	1000 salar.  et  plus
	Total salariés

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	52 . Total commerce de détail 
	1999
	14706
	7309
	5184
	3849
	1424
	896
	1155
	22
	2469
	37014

	
	2002
	12611
	7334
	5687
	4105
	963
	1374
	1003
	428
	2858
	36363

	
	2005
	11380
	7749
	6678
	4655
	1467
	1103
	2142
	1332
	1002
	37508

	
	2006
	11165
	7823
	6332
	4602
	1175
	1651
	2070
	1250
	973
	37041

	
	2007
	10799
	7991
	6418
	4812
	923
	1516
	2050
	1623
	1149
	37281

	Evolution en nombre
	99//06
	-3541
	514
	1148
	753
	-249
	755
	915
	1228
	-1496
	27

	
	07//06
	-366
	168
	86
	210
	-252
	-135
	-20
	373
	176
	240


Source : Conseil Central de l’Economie

IV . TENDANCES ET EVOLUTIONS DU MARCHE DU COMMERCE DE DETAIL A BRUXELLES
IV.1  Les évolutions majeures

Le Schéma de Développement Commercial de la Région de Bruxelles-Capitale a identifié 104 noyaux commerciaux à vocations diverses (régionale, complémentaire, locaux, de relais, spécifiques, touristiques), 4 shopping centers et une trentaine de galeries commerçantes.  Le paysage des centres urbains bruxellois a beaucoup changé avec une présence de plus en plus grande de chaînes de succursales dont la part de marché est évaluée à 40% de l’ensemble des magasins. On a assisté à l’augmentation des implantations des chaînes européennes mais le nombre de chaînes non européennes ne cesse aussi d’augmenter. Le commerce indépendant bruxellois a, du fait de ce changement du paysage commercial bruxellois,  à une concurrence nettement accrue et quelque peu inégale au vu des moyens respectifs pouvant être mis en œuvre par les entreprises de la grande distribution et les milieux indépendants.

L’accroissement de la concurrence a par ailleurs suscité une augmentation sensible des loyers avec pour effet collatéral, la fermeture ou le départ de nombreux détaillants indépendants vers des zones secondaires. Autre conséquence induite : le mix commercial des principales artères commerçantes se ressemble de plus en plus et s’est banalisé. 

Autre changement important à signaler : la taille des magasins a tendance à augmenter, surtout en périphérie, ce qui a amené certains indépendants à réagir en proposant un assortiment spécialisé de haute qualité avec un niveau de service-conseils élevé.

Enfin, les autorités régionales bruxelloises ne sont pas restées inactives. En 1998, à l’occasion du premier plan régional de développement, une étude réalisée à l’initiative du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a établi que sur les 139 noyaux commerciaux répertoriés, seuls 11% pouvaient être qualifiés de dynamiques et en croissance. Près de 27% d’entre eux étaient diagnostiqués comme en déclin et la moitié se trouvait dans un contexte de stabilisation économique. Pour contrer le recul des noyaux commerciaux, la Région de Bruxelles-Capitale a pris une série d’initiatives pour redynamiser le commerce de centre ville. Ainsi, des contrats de noyaux commerciaux ont été mis en œuvre dans un certain nombre de quartiers pilotes avec pour résultat, la création d’une agence régionale de dynamisation du commerce, Atrium.  Les dispositions du premier plan régional d’affectation du sol visaient à  protéger le petit commerce de proximité dans les zones d’habitat. 

A l’initiative du Ministre Cerexhe, le commerce a été reconnu, pour la première fois, comme secteur prioritaire  non seulement  au niveau urbanistique mais aussi au niveau socio-économique par une réforme fondamentale de la législation sur l’expansion économique. Le Ministre de l’Economie finance également un programme de formation permanente au bénéfice des commerces indépendants pour augmenter leur professionnalisme.

 La Région de Bruxelles-Capitale a aussi élaboré un Schéma de Développement Commercial dont les options prioritaires visent la revitalisation et la pérennisation des quartiers commerçants existants et en particulier les quartiers commerçants du bas et du haut de la ville. La déclaration gouvernementale a prévu par ailleurs l’élaboration d’une ordonnance urbanistique pour réguler la qualité et l’identité du mix commercial des quartiers commerçants bruxellois.

IV. 2  Les tendances sous jacentes du futur

Les experts du Schéma de Développement Commercial de la Région de Bruxelles-Capitale ont identifié une série de  tendances lourdes qui vont certainement modifier l’ossature et le fonctionnement du secteur du commerce. Nous énumérons les principales d’entre elles :

· La technologie sera toujours plus présente avec une accélération de la pénétration de l’informatique, de l’internet et de la téléphonie mobile. Une étude a démontré qu’à l’heure actuelle, 70% du chiffre d’affaires enregistré par le commerce électronique porte sur 5 produits principaux : les voyages, les livres et CD, les logiciels, le matériel informatique et les produits financiers. Mais, la tendance est claire : l’outil internet sera de plus en plus utilisé et au minimum en termes de marketing, le consommateur l’utilisant pour un repérage des commerces préalable aux achats effectifs.

· la plus grande importance à la gestion du temps avec pour conséquence le souhait de faire ses courses rapidement mais aussi d’accéder facilement à des places de parking

· l’augmentation du bien-être a suscité de nouveaux besoins en termes de loisirs et d’épanouissement personnel : à noter que les ménages bruxellois dépensent moins que ceux des autres régions pour les produits de commodité classiques (chauffage, éclairage, aménagement de la maison, les transports privés).

· Au niveau du consommateur, les comportements se modifient progressivement : étant de plus en plus pressés, la distance du point de vente par rapport au domicile et le repérage par internet seront des critères de choix importants, le souci d’être traité de manière individuelle et d’acheter des produits relativement « uniques » se traduisant par la recherche de commerces de qualité avec un contenu de services-conseils élevés sont également des facteurs qui joueront de plus en plus un rôle. 

Les travaux préliminaires réalisés au niveau du PRDD pointent les développements régionaux attendus dans les prochaines années  et dont les commerçants indépendants devront tenir compte dans leur stratégie commerciale : 

· Les experts tablent sur une très forte augmentation de la population dans les prochaines années mais à revenus limités avec une forte proportion de jeunes, de célibataires, de personnes âgées et un taux de chômage élevé surtout au niveau des jeunes

· le groupe cible des jeunes ménages et des seniors issus du vieillissement de la population donneront lieu à de nouveaux besoins différents et spécifiques axés sur une mobilité réduite, un profil de dépenses spécifique, un attrait pour les produits de voyage, de la culture et des loisirs, un climat convivial dans la relation avec le commerçant

· on ne s’attend pas à une hausse élevé du pouvoir d’achat individuel et du revenu moyen au cours des prochaines années

· des implantations de projets de mega centres commerciaux à grande échelle, tant au sein de la Région bruxelloise qu’en périphérie (Just Under Sky, le projet Toison d’Or, le projet Neo sur le site du Heisel, Uplace à Machelen, etc…), auront des conséquences significativement sur l’offre et la demande dans la Région de Bruxelles-Capitale et les commerces indépendants seront  confrontés à une concurrence la plus dure par rapport à la situation des 10 dernières années. Une étude de la Chambre des Classes Moyennes a démontré qu’un reflux des clients des noyaux commerciaux du Bas de la Ville et du Haut de la Ville mais aussi des shoppings center de Woluwé et d’Anderlecht est prévisible.

· une mobilité encadrée avec une diminution de la prépondérance de l’usage de la voiture et par la promotion des modes de déplacements doux (à pied, à vélo, en transport en commun, en taxi)  par le Gouvernement bruxellois dans le cadre de la mise en œuvre d’une économie urbaine durable

· la mise en œuvre de diverses politiques environnementales visant à améliorer la qualité de vie au sein de la Région

· .

IV.3  RECOMMENDATIONS
Compte tenu des informations déjà présentées, il convient de renforcer l’image et la spécificité des noyaux commerciaux. Tant la Région que les commerçants doivent à cet égard assumer leurs responsabilités respectives en veillant à la favoriser la qualité et la variété du mix commercial des quartiers commerçants. L’atout principal du commerce indépendant et de proximité demeure la connaissance de leurs produits, la qualité de ces derniers ainsi que du service. Le commerçant indépendant doit se différencier par rapport aux entreprises de la grande distribution par des éléments qualitatifs.

En aménagement du territoire, le Gouvernement bruxellois, s’il veut être cohérent, doit intégrer les options définies dans le Schéma de Développement Commercial dans le futur Plan Régional de Développement Durable. Le commerce grand pourvoyeurs d’emplois doit conserver son statut actuel de secteur économique à privilégier. Corrélativement, cela implique que les mesures de protection des commerces de proximité au sein des quartiers d’habitat du Plan Régionale d’Affectation du Sol soient maintenues. Parallèlement, il convient de renforcer le mix commercial des noyaux commerciaux en mettant en œuvre l’ordonnance sur la mixité commerciale annoncée dans la déclaration gouvernementale. Le but à poursuivre est de favoriser les nouvelles implantations dont la qualité du mix commercial est en adéquation avec l’image actuelle du quartier ou encore l’image souhaitée pour le futur. La clé de la dynamisation des quartiers bruxellois passe par une action de régulation visant à relever la qualité du mix commercial en veillant à assurer une accessibilité répondant aux besoins de la clientèle.

Les commerçants indépendants doivent  également s’impliquer dans l’amélioration du mix commercial de leur point de vente. Ils peuvent le faire en développant une politique de formation permanente et par une réflexion  prospective permanente sur l’avenir de leur commerce, compte tenu des opportunités et de menaces de l’environnement futur. . Les commerçants ne sont pas seuls dans la mise en œuvre de ces efforts de positionnement. La Région de Bruxelles-Capitale offre et soutient de nombreux outils gratuits (Le programme de formation et d’accompagnement dénommé Commerce 2020 de l’UCM, diverses aides publiques en cas d’investissement ou de recours à la consultance, des dispositifs de financement sur mesure, des aides à l’exportation, etc…L’UCM pointe une initiative nouvelle qu’elle met déjà en œuvre dans le cadre du programme Commerce 2020 et qu’elle souhaiterait élargir. Il s’agit d’un encadrement  pour  aider les commerçants à se diversifier et à établir un plan de politique commerciale dans une perspective prospective. Ce serait le meilleur outil pour réduire les fermetures et faillites de commerces et favoriser l’expansion d’autres commerces.

